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Décision concernant les corrections à apporter au montant d�indemnités conformément 
à l�article 41 des Règles provisoires pour la procédure relative aux réclamations, prise 
par le Conseil d�administration de la Commission d�indemnisation des Nations Unies 

à sa 156e séance, le 3 novembre 2006 

Rectificatif 

Troisième colonne de tableau «Nombre de réclamations en cause» 

 Pour la Jordanie, au lieu de 3 690 lire 3 689; 

 Pour le «Total», au lieu de 22 320 lire 22 319.  
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